
Dispositif Cominois vigilants : devenez "référent" 
En complément des autres actions de prévention de la délinquance, la Ville lance le dispositif « Participation 
citoyenne » afin de rassurer et protéger les personnes vulnérables, de lutter contre les cambriolages, les vols de 
véhicules, les escroqueries et les incivilités mais aussi de dissuader les délinquants potentiels...

Protocole officiel conclu entre 
la commune, la Préfecture 
et les forces de polices, le 

dispositif « Participation citoyenne » 
permet de lutter contre les actes de 
délinquance et les incivilités. Il facilite 
notamment l’échange d’informations 
entre les forces de l’ordre, les élus et 
les habitants.

Devenir citoyen référent
Sur la base du volontariat et de leur 
disponibilité, les citoyens référents 
contribueront à la vigilance collective 
à l’égard des activités dites suspectes. 
Ils auront pour missions de créer un 
réseau avec les résidents du quartier 
en se faisant connaître mais aussi en 
accueillant les nouveaux arrivants. 
Ils seront également en lien étroit 
avec les autres « référents » de la 
commune. Ils se feront parallèlement 
le relai auprès des habitants des 
conseils et messages de prévention 
tels que l’application de gestes 

simples pour limiter les risques 
d’intrusion ou de cambriolage par 
exemple, surveillance mutuelle des 
habitations en l’absence de leurs 
occupants, ramassage du courrier, 
signalement de faits d’incivilités...

Appel à candidature 
Pour l’ensemble du territoire 
communal, 10 zones ont été définies :
1/ Centre-ville
2/ Rue de Wervicq  
& parc d’activités de l’énergie
3/ Vieil Dieu et Blanche Bannière
4/ Le Halot & Timborne
5/ Sainte-Marguerite
6/ Le Blanc coulon et la Chapelle  
Goeman
7/ Les Glycines et Louis XVIII
8/ La rue des Processions  
et l’Apothicaire
9/ Philippe Hovyn et les berges de  
la Lys
10/ Les Tilleuls et la ZAC Schumann

Les personnes souhaitant devenir 
« référent » dans le cadre du dispositif 
« Cominois vigilants » sont invitées 
à remplir le formulaire ci-dessous 
et à le déposer au Poste de Police 
municipale ou à l’accueil de l’Hôtel de 
ville avant le 17 mai prochain. 

Une réunion d’information sera 
organisée par les services de Police 
afin de sensibiliser les « Référents » aux 
actes de prévention, aux différents 
dispositifs anti-délinquance existants, 
aux comportements à adopter en 
cas d’évènements suspects et aux 
réflexes à avoir lorsqu’ils seront 
témoins d’un fait ou d’une situation 
anormale. n

I     Police municipale   
66/68 rue d’Hurlupin
Tél : 03 20 14 58 55 

Nom : .................................................................................................................. Prénoms : ..................................................................................................................

Date et lieu de naissance : ............................................................................................................................................................................................................

Demeurant (n°, rue) : ..........................................................................................................................................................................................................................

Téléphone fixe : ........................................................................................... Téléphone mobile : ..........................................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

Déclare avoir pris connaissance du rôle de référent :
- assurer l’interface entre les résidents de mon quartier et les services de Police ;
- centraliser l’information et la transmettre à la police nationale lors de contacts réciproquement initiés ;
- promouvoir le dispositif auprès des résidents n’y souscrivant pas.

Reconnais particulièrement:
- que ce dispositif vise avant tout à mettre en œuvre un réseau de vigilance citoyenne en vue de prévenir les actes 
délictueux touchant aux biens et aux personnes ; 
- que l’adhésion à cette démarche n’autorise en rien la prise d’initiative personnelle voulant se substituer à l’action 
de la police.

Mes motivations pour devenir référent pour le dispositif « Cominois vigilant » :

………………………………………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………….…..……………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……..…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………….………..……………………………………………………………………………………………………………………………………..…

BULLETIN DE CANDIDATURE à déposer à la Police municipale 
avant le 17 mai 2021

Conformément au RGPD, les données ne sont collectées que pour l’enregistrement des candidatures au dispositif « Cominois vigilants ». 
Pour toute question, vous pouvez contacter le délégué à la protection des données mutualisé de la ville de Comines par email à dpd-mutualises@lillemetropole.fr.


